
SAGE ALAGNON



PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D’ENQUÊTE

Arrêté  inter  préfectoral  n°2018-1285  du  2  octobre  2018  prescrivant  l’ouverture  de  l’enquête
publique interdépartementale relative à l’élaboration du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux
(SAGE) Alagnon, portant sur les territoires des départements du Cantal, du Puy-de-Dôme et de la Haute-
Loire, sollicitée par la présidente de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE,

 Arrêté du préfet de la Région Centre-Val de Loire, Préfet coordonnateur du Bassin Loire Bretagne, du 18
novembre  2015,  portant  approbation  du  SDAGE  Loire-Bretagne  2016-2021  et  arrêtant  le programme
pluriannuel de mesures correspondant,

  Arrêtés préfectoraux n°2008-350 du 4 mars 2008 et 2011-1174 du 3 août 2011 portant délimitation du
périmètre du SAGE Alagnon et désignant le Préfet du Cantal pour suivre son élaboration,

 Délibération de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Alagnon du 31 mai 2018 validant le
projet de SAGE suite à la consultation des assemblées et autorisant sa présidente à solliciter le lancement de
l’enquête publique,

 Information de la Mission Régionale d’Autorité  Environnementale,  du 28 mai 2018,  sur l’absence
d’avis de l’autorité environnementale relatif à l’élaboration du schéma d’aménagement et de gestion des eaux
(SAGE) Alagnon,

 Déclaration d’intention du 19 juin 2018 publiée le 21 juin 2018, concernant l’élaboration du SAGE
Alagnon, conformément à l’article L121-18 du code de l’environnement,

 Demande de la présidente de la commission Locale de l’Eau du  12 juin 2018, reçue le 15 juin 2018,
sollicitant l’ouverture de l’enquête publique préalable à l’élaboration du SAGE Alagnon,

 Dossier produit par la présidente de la commission locale de l’eau du SAGE Alagnon à l’appui de sa
demande comportant :
- le rapport de présentation du SAGE,
- le projet de plan d’aménagement et de gestion durable (PAGD) du SAGE,
- le projet de règlement du SAGE,
-le projet d’Atlas cartographique du SAGE,
-le rapport environnemental et son résumé non technique,
-le bilan des consultations des assemblées.


